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Destruction de la requête

Par Paro, le 10/04/2019 à 23:16

Bonjour Maître,

Destruction de la requête devant la CEDH, au motif squ des pièces complémentaires ne sont
pas produites dans le deldé de six mois.

Ce qui est faux, aucun courrier ne prouve cette demande de la part du Greffe.

Quel recours possible ?

Cordialement.

Jean
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